
Réunion du Conseil Municipal du 14 janvier 2021 
 
 
Le quatorze du mois de janvier deux mil vingt et un à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 
présidence de son maire, Christophe GUILLARME, celui-ci certifie que la convocation des membres en 
exercice était de 15. 
 
Membres présents : GUILARME Christophe, Maire, PALMIER Mireille, MARTINON Fabien, BLANCHARD 
Nathalie, Edouard PONCET, adjoints, BAYARD Joëlle, BORDET Gérard, DUBOIS Dominique, FAJWISIEWICZ 
Olivier, ETAIX Fabienne, GRANGE Lorène, SESSIECQ Philippe, CHIRAT Michelle, GERARD Christophe 
Absents excusés : David BEFORT donne procuration à Fabien MARTINON 
Secrétaire de séance : Fabienne ETAIX 
 
Lecture est faite du procès-verbal de la dernière réunion. 
Le compte rendu est approuvé. 
 
Christophe Guillarme présente le mot de remerciements de Myriam Hattab et ses nièces ainsi que les 
remerciements de François Giraudon, et Fabien Martinon transmet les remerciements de Romain 
Mosnier, bénéficiaires du legs Laffay. 
 
CONVENTION INSTRUCTION DES DOSSIERS D’URBANISME – Délibération 2101001 
Considérant le renouvellement des instances de la commune et de l’intercommunalité, 
Considérant la nécessité de mettre à jour la convention avec la CCFE pour l’instruction des 
documents d’urbanisme, 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de valider une nouvelle convention à durée 
indéterminée pour l’instruction des actes relatifs à l’application du droit des sols. 

 
Décision du conseil municipal : 
 

POUR : 15 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0 

 

 
 
MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE FOREZ EST - Délibération 
2101002 
Considérant la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019, 
Considérant les compétences obligatoires et facultatives exercées par la Communauté de Communes, 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver le projet de modification des statuts de la 
CCFE tel adopté par délibération du Conseil Communautaire en date du 16 décembre 2020. 
 
Décision du conseil municipal : 
 

POUR : 15 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0 

 
 
MANDATS EN NON-VALEUR - Délibération 2101003 
Monsieur le Maire présente l’état des produits à admettre en créances irrécouvrables transmises par le 
comptable pour un montant de 5 208.15 € (budget principal et budget commerce). 
 
Décision du conseil municipal : 
 

POUR : 15 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0 

 
 
 



 
LOYERS A TITRE GRATUIT - Délibération 2101004 
Vu le décret du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire et l’obligation de fermeture des 
restaurants, 
Afin de soutenir financièrement le restaurant « Les Agapes de Vinci » dont l’activité a débuté le 6 octobre 
2020, soit une ouverture de 2 semaines seulement, 
Monsieur le Maire propose de ne pas facturer la location du restaurant des mois de janvier, février et 
mars 2021 (loyer mensuel 600 € TTC) : 
 
Décision du conseil municipal 
 

POUR : 15 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0 

 
 
GROUPEMENT D’ACHAT ELECTRICITE GAZ – PART ENERGIE VERTE - Délibération 2101005 
Monsieur le Maire rappelle que le SIEL est coordonnateur du groupement d’achat électricité et gaz. 
Il laisse la parole à Gérard Bordet qui a réalisé des simulations afin d’estimer le coût d’intégration d’une 
part d’énergie verte dans le prochain marché. Le SIEL propose à la commune de se positionner sur un 
pourcentage d’intégration (de 0 à 100 %) d’énergie verte en gaz et électricité. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, Monsieur le Maire propose d’intégrer 100 % d’énergie verte 
dans le contrat d’électricité du 01/01/2022 au 31/12/2024 et ne pas faire le choix de l’énergie verte pour 
le gaz (coût trop élevé). 
 
Décision du conseil municipal : 
 

POUR : 15 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0 

 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - Délibération 2101006 
 
Monsieur le Maire propose de fixer le montant des subventions aux associations comme suit (à ces 
montants seront ajoutés les remboursements de location des salles pour les associations concernées) : 

NOMS 2021 

APE Ecole de Civens subvention 700 

APE Voyage 1500 

Anciens D'AFN 100 

SSIAD Montagnes du Matin 
(ADMR) 

200 

Baladins 700 

Club du 3ème âge 350 

Comité des fêtes 700 

Entente Feurs Civens (tennis table) 700 

MJC 700 

USEP 100 

Vie libre 150 

JALMALV 200 

Roses de Noël 200 

Forez Donzy (foot) 700 

Convention contrat Foot (garderie) 1500 

DIVERS 300 

TOTAL (65748) 8800 

Gardiennage église 6282 200 



TOTAL SUBVENTIONS 9000 

 
Décision du conseil municipal : 
 

POUR : 15 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0 

 
 
EXTENSION DU CIMETIERE - Délibération 2101007 
Monsieur le Maire rappelle que les conseils municipaux bénéficient de la liberté de créer ou 
d’agrandir les cimetières. La commune de Civens dispose actuellement d’un cimetière situé rue de la 
Paix dont l’espace disponible sera bientôt insuffisant. Il est donc nécessaire de procéder à une 
extension pour faire face aux demandes de concessions à venir. 
 
Monsieur le Maire propose l’extension du cimetière sur la parcelle cadastrée A460 appartenant à la 
commune (en face du cimetière existant). 

 
Décision du conseil municipal : 
 

POUR : 15 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0 

 
 
PLAN DE FORMATION DES AGENTS - Délibération 2101008 
Vu la délibération du 24 octobre 2017 validant le plan de formation 2018-2020, 
Vu le report des actions de formation en raison de la crise sanitaire, 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de valider la prolongation du plan de formation jusqu’au 
31/08/2021. 
 
Décision du conseil municipal : 
 

POUR : 15 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0 

 
 
OPTION TVA BUDGET COMMERCES – Délibérations 2101009 
Vu la délibération du 29 novembre 2018 pour la création du budget commerces, 
Monsieur le Maire expose qu’il convient d’identifier le restaurant dans la délibération et valider l’option à 
la TVA. 
 
Décision du conseil municipal : 
 

POUR : 15 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0 

 
 
INDEMNITE HORAIRE DE TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES – Délibérations 2101010 
Monsieur le Maire propose d’instituer l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires en cas de 
dépassement exceptionnel du contingent mensuel d’heures (par exemple déneigement) 
 
Décision du conseil municipal : 
 

POUR : 15 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0 

 
 
 
QUESTIONS DIVERSES : 

- Christophe GUILLARME : 
✓ Bouygues : Proposition de pose d’une antenne relais 4G évolutive en 5G zone des Places 



✓ Projet départemental d’aménagement de la continuité de la Véloire, en véloroute voie-
verte sur le secteur de la Plaine du Forez 

✓ PLU : modification de quelques points du règlement avec le concours du cabinet Réalités 
✓ Budget fonctionnement école : 7000 € en 2021 (Rappel de l’investissement en 

équipement numérique pour 13 335.02€ TTC qui sera installé prochainement) 
✓ Information sur le devenir de « l’Atrium »  
✓ Rencontre avec les Jeunes Agriculteurs (Concours de labour régional 28-29 août 2021) 
✓ Crèche – MAM : réflexion à mener pour pallier le manque d’assistantes maternelles sur la 

commune 
✓ Communauté de Communes : Illiwap – TL7 
✓ Intermarché – Bricomarché : Les camions de livraison des deux magasins sortent rue du 

Champ de Course jusqu’à ce que les cellules soient enlevées du parking. Ensuite, les 
livraisons se feront exclusivement par la D 1082 comme prévu initialement (entrées et 
sorties). 

✓ Subventions : aide de la Région pour les travaux au restaurant (en attente de notification) 
✓ Mise à jour de la Banque d’Adressage Nationale 
 

- Fabien MARTINON : 
✓ Bulletin municipal : Tarif renégocié cette année - distribution les 28-29 janvier - 

remerciements aux membres de la commission pour leur travail 
✓ Devis en attente pour des panneaux routiers de signalisation et panneaux indicateurs 

(budget aux environs de 5 000 € HT) 
✓ Planning 2021 passage de la Ludothèque  

 
TOUR DE TABLE : 
 

Edouard PONCET : réunir la commission pour le curage des fossés 
Joëlle BAYARD : les anciens bidons stockés sur le site de l’Entreprise Maîtrise Bois Création ont été 
enlevés 
Nathalie BLANCHARD : le CCAS appellera les ainés de la commune à partir du 18 janvier 
Mireille PALMIER : Pascale COUBLE en arrêt de travail jusqu’au 13 février 
Visite DDEN lundi 25 janvier à 9h 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h10 


